
LES PECHEURS DE LA VESGRE
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Assemblée générale
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7 8 9 10 11 12 13 Fermeture truites
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21 22 23 24 25 26 27 Journée d'entretien

Pêche interdite à la piscine et jusqu'à la vanne "intermarché"où la rivière fait un angle droit.(900m environ)

Ouverture + 1er lâcher

SEPTEMBRE

Concours

Fête des pêcheurs

Lâcher 

MAI JUIN JUILLET AOUT

AAPPMA 

78550 HOUDAN

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL

ANNEE 2026

Les dates  des lâchers sont  prévisionnelles et peuvent être modifiées en fonction d'éléments 
exceptionnels (conditions climatiques,état de la rivière etc..).Consultez régulièrement notre 
site https://www.pecheursvesgre.com/.Par ailleurs en cas d'annulation des affiches seront 
apposées sur le parcours.

Le nombre de truites reste limité à 6 par jour et par pêcheur.
La carte hebdomadaire donne droit à 7 jours de pêche consécutifs sauf le jeudi et le vendredi sur le 
parcours truites (pratique possible ces jours sur le parcours "poissons blancs).

Une seule ligne par pêcheur sur le parcours truites.
Du 13 au 20 septembre la pêche est ouverte tous les jours (jeudi et vendredi compris).




